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Godiva, un combat exemplaire 
et  un modèle de solidarité
Il y a huit semaines, le mardi 2 
mars plus précisément, la direc-
tion du chocolatier Godiva Belgium 
avait annoncé lors d’une réunion 
extraordinaire la suppression de 
nonante emplois du département 
emballage (87 ouvriers et 3 em-
ployés) sur les 360 que compte Go-
diva. L’activité emballage devrait 
être externalisé auprès d’un atelier 
protégé subsidié. 

Godiva, un des fl eurons de la 
praline belge, a été pendant des 
années une entreprise familiale. 
Il y a 40 ans, l’entreprise a été 
rachetée par la multinationale 
américaine Campbell’s. Deux ans 
après, l’entreprise a été vendue 
au groupe agro-alimentaire turc 
ULKER.

Les travailleurs résistent vivement 
à ce plan de restructuration. En 
effet, les syndicats craignaient que 
la production du site de Koekelberg 
soit liquidée par la direction. Voilà 
pourquoi les entrées et les sorties 
de l’entreprise étaient bien sur-
veillées.  La confi ance du person-
nel à l’égard de la direction avait 
totalement disparu et les ouvriers 
étaient très déçus des accusations 
formulées par la direction à la té-
lévision et dans la presse où elle  
accusait certains délégués de vio-
lence. Dans le journal économique 
francophone, L’Echo, le directeur 
opérationnel, Peter Van Ingelghem, 
prétendait même que les syndi-
cats avaient bloqués les issues de 
secours, avaient menacé avec des 
chariots élévateur et jeté des lam-
pes par terre dans l’entreprise. Les 
ouvriers et les délégués en sont très 
choqués. «Nous sommes ouverts 
au dialogue et au compromis, mais 
la direction veut imposer son plan 
de restructuration» déclare devant 
la porte un secrétaire FGTB HOR-
VAL dépité, Baudouin Ferrant.

Le propos souvent entendus devant 
les portes de Godiva était «Nous ne 
sommes pas violents».  La direction 
a criminalisé odieusement les tra-
vailleurs.  La solidarité de tous les 
ouvriers de toutes les sections, tant 
le département de production que 
la section d’emballage concernée 
était extraordinaire. Durant près 

de 6 semaines, des actions comme 
les ralentissements des cadences 
et une réduction de la production 
de  50% ont été menées, malgré 
les intimidations et les nombreu-
ses méthodes de pression de la 
direction.

Le confl it était devenu plus rude 
et la direction a engagé un lock-
out plus tôt qu’elle avait annoncé, 
de sorte que les travailleurs ne 
puissent plus entrer dans l’usine. 
Avec le lock-out, le confl it social qui 
persistait pendant des semaines a 
été poussé à l’extrême. D’ailleurs, 
l’arrêt ne s’est pas fait pas sans 
bruit, la police est intervenue. Cel-
le-ci ne peut intervenir  que pour 
garantir la sécurité publique et pas 
dans une entreprise ou pour régler 
un confl it social. Il est inacceptable 
que l’on fasse appel à la police pour 
entraver des actions syndicales! 

Pour justifi er sa décision la di-
rection avance la sécurité des 
travailleurs et du processus de 
production, le non respect par 
le personnel de ses obligations 
contractuelles de même que le 
climat violent au cours des ac-
tions.

Face au «lock-out» patronal se 
trouve le pouvoir du travailleur. 
Un lock-out est le fait qu’un em-
ployeur empêche un groupe de 
travailleurs de travailler visant à 
mettre ces travailleurs à genoux 
en retenant leur salaire. En fait, 
un lock-out est une fermeture 
temporaire d’une entreprise, 
non pour des raisons économi-
ques ou pour des raisons propres 
à l’entreprise, mais une action 
pour donner plus de poids aux 
revendications patronales lors 
d’un confl it collectif

Le cabinet de la ministre fédéral 
de l’Emploi, Joëlle Milquet, a pris 
une initiative de conciliation. 
Après des réunions de concilia-
tion, longues et diffi ciles, à l’ini-
tiative des conciliateurs sociaux 
un projet d’accord a été soumis au 
personnel le mardi 14 avril. Cette 
proposition prévoit entre autres la 
formation et l’accompagnement et 

le reclassement des ouvriers de la 
section emballage concernée dans 
le département de production et 
la prépension à partir de 52 ans.  
Finalement, ce ne sont pas  90 tra-
vailleurs qui sont licenciés, mais  
seulement 69 dont la majorité peut 

partir en prépension. «Le problème 
de la prépension, c’est que c’est la 
collectivité qui paie», dit Baudouin 
Ferrant de FGTB HORVAL «mais il 
fallait bien accepter parce que la 
direction a menacé  à plusieurs 
reprises la fermeture totale». L’ac-

cord des conciliateurs sociaux a été 
accueilli favorablement par 87% 
des travailleurs.

Eco-chèques – tout sauf une histoire à succès!!!
Le dernier accord interprofes-
sionnel prévoyait la possibilité 
d’octroyer par le biais des accords 
sectoriels un avantage net aux tra-
vailleurs, pas en espèces mais en 
éco-chèques (d’une valeur de  125 
euros pour 2009 et 250 euros pour 
2010, ensuite récurrent 250 euros).  
Notre centrale n’était pas vraiment 
satisfaite de l’AIP.  Un an plus tard, 
le moment est venu pour regarder 
en arrière ... et de nous préparer aux 
prochaines négociations interpro-
fessionnelles en automne.

Un bon système?

Tandis qu’un grand nombre de 
gens s’étaient déjà familiarisés 
avec les chèques-repas, on s’est 
attendu à ce que ceci devienne éga-
lement une histoire à succès... Cela 
s’est avéré faux.  Les éco-chèques 
n’ont qu’un usage limité.  En effet, 

vous ne pouvez pas les utiliser pour 
acheter n’importe quoi, unique-
ment une gamme restreinte de 
produits.  Il faut ajouter à cela que, 
soit les chèques ne sont pas accep-
tés, soit on accepte uniquement 
les chèques d’un seul émetteur 
(ex. Accor ou Sodexho). Probable-
ment, chez un certain nombre de 
travailleurs les chèques restent 
dans l’armoire pour les utiliser à 
un moment donné.  Fin 2010, peut-
être un «deuxième paquet» vient 
s’ajouter.

Les travailleurs reçoivent-ils 
bien les chèques convenus?

Bien entendu, il n’existe aucune 
statistique... mais.....  Un bon exem-
ple démontre qu’un grand nombre 
des travailleurs ne reçoit probable-
ment pas ses chèques.  Dans les 


